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CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS

ARRET

n° 15.423 du 30 août 2008
dans l’affaire n° X / IIIe chambre

En cause : X

contre : l’Etat belge, représenté par la Ministre de la Politique de migration et
d’asile.

LE PRESIDENT DE LA IIIe CHAMBRE
SIEGEANT EN REFERE D’EXTREME URGENCE,

Vu la requête introduite par télécopie le 30 août 2008 par Monsieur X, qui déclare être de
nationalité équatorienne et qui demande la suspension, selon la procédure d’extrême
urgence, de la décision de rejet d’une demande d’autorisation de séjour de plus de trois
mois, fondée sur l’article 9 ter de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le
séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, prise le 29 août 2008.

Vu l’article 39/82 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour,
l’établissement et l’éloignement des étrangers.

Vu le titre I bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur
l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers.

Vu le titre II, chapitre II, de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le
Conseil du Contentieux des Etrangers.

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 30 août 2008 convoquant les parties à comparaître le même jour à 18
heures.

Entendu, en son rapport, M. de HEMRICOURT de GRUNNE, juge au contentieux des
étrangers.

Entendu, en leurs observations, Me TSHIMPANGILA P. et BINZUNGA A., avocats,
comparaissant pour la partie requérante, et Me F. MOTULSKY, avocat, comparaissant pour
la partie adverse.

1. Les faits pertinents de la cause

.1 Le requérant déclare être arrivé en Belgique en 2002.

.2 Au cours des années suivantes, plusieurs demandes ont été introduites aux fins de
voir le requérant autorisé au séjour, lesquelles ont toutes été refusées par la partie
défenderesse. Le requérant a été débouté de plusieurs procédures entamées aux fins de
contester ces décisions, notamment par l’arrêt du Conseil d’Etat 185.724 du 19 août 2008 et
l’arrêt du Conseil de céans n°15.003 du 17 août 2008.
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Le 25 août 2008, il a introduit une demande d’autorisation de séjour sur pied de l’article 9 ter
de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et
l’éloignement des étrangers, ci après dénommée « la loi du 15 décembre 1980 »..

.3 Le 29 août 2008, cette demande a été refusée par la parte défenderesse. Cette
décision, qui ne porte pas de date notification est motivée comme suit :

1.5 Le 30 août 2008, à 17 h 45, le Conseil reçoit par télécopie une lettre mentionnant sa
volonté de retourner dans son pays d’origine. A l’audience, ses conseils précisent que le
requérant n’aurait marqué son accord pour un retour en Equateur qu’à la condition qu’il
s’agisse d’un retour volontaire sans escorte.

2. Le cadre procédural

Le Conseil est saisi d’une demande de suspension d’extrême urgence introduite par
télécopie le 30 août 2008, à 13 h 09. La notification de la décision du 29 août 2008 ne
mentionnant ni date, ni heure de notification, il y a lieu de considérer que le recours est
introduit dans le délai particulier de 24 heures suivant la notification de la décision, prévu par
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l’article 39/82, § 4, de la loi du 15 décembre 1980, délai dont le respect impose que le
recours soit examiné dans les 48 heures de sa réception. Il en résulte que le Conseil est lié
par ce dernier délai pour l’examen de la présente demande.

3. L’appréciation de l’extrême urgence

3.1. Aux termes de l’article 39/82, §4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au
territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée « la
loi du 15 décembre 1980 »), le recours à la procédure de suspension en extrême urgence
est notamment ouvert à l’étranger qui fait l’objet « d’une mesure d’éloignement ou de
refoulement dont l’exécution est imminente ».

3.2. En l’espèce, il convient de considérer que la condition d’imminence du péril est
rencontrée dès lors que le requérant est privé de liberté, en vue de son éloignement effectif,
et que le requérant a fait preuve de toute la diligence requise pour mouvoir une
procédure par la voie de l’extrême urgence.

4. Le risque de préjudice grave difficilement réparable

.1 En vertu de l’article 39/82, § 2, alinéa 1er de la loi du 15 décembre 1980, « la
suspension de l’exécution ne peut être ordonnée que si des moyens sérieux susceptibles de
justifier l’annulation de l’acte contesté sont invoqués et à la condition que l’exécution
immédiate de l’acte risque de causer un préjudice grave difficilement réparable ».

.2 Pour satisfaire à l’exigence fixée par l’article 39/82, § 2, alinéa 1er cité supra, le
requérant doit, dans sa demande de suspension, démontrer in concreto l’existence du risque
de préjudice grave difficilement réparable qu’est susceptible d’entraîner l'exécution de la
décision attaquée, si elle n'est pas suspendue. Cette règle comporte notamment trois
conditions comme corollaire, à savoir que : « - la charge de la preuve incombe au requérant
à qui il appartient d'apporter la preuve suffisante de la gravité et du caractère difficilement
réparable du préjudice qu'il allègue ; - la demande de suspension doit contenir les éléments
de faits précis permettant d'apprécier les risques concrets que l'exécution immédiate de la
décision attaquée pourrait entraîner ; - le préjudice allégué, sauf lorsqu'il est évident ou qu'il
n'est pas contesté, doit être étayé par des documents probants » (CE, n°134.192 du 2 août
2004).

.3 Au titre de risque de préjudice grave et difficilement réparable, la partie requérante
fait essentiellement valoir les risques d’un rapatriement immédiat pour sa santé. Le Conseil
observe qu’un tel risque ne peut être tenu pour établi dans la mesure où le requérant
lui-même marque son accord pour un retour dans son pays. Les arguments développés par
la partie requérante en ce qui concerne les conséquences éventuellement défavorables d’un
retour sous escorte pour la délivrance d’un visa ultérieur sont à cet égard sans incidence.

.4 Par conséquent, une des conditions prévues pour prononcer la suspension de l’acte
attaqué n’est pas remplie en telle sorte que le présent recours doit être rejeté.

PAR CES MOTIFS,
LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :
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Article unique.

La demande de suspension d’extrême urgence est rejetée.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique de la IIIe chambre, le trente août deux
mille huit par :

M. de HEMRICOURT de GRUNNE,  juge au contentieux des étrangers

Mr J.F. MORTIAUX,  .

Le Greffier,     Le Président,

J.F. MORTIAUX   M. de HEMRICOURT de GRUNNE


